
 
 

 
TARIF 

(Fixé par le Conseil général en date du 3 Mai 2010) 
Applicable au 1er Avril 2010 

 

 GIR Hébergement Dépendance APA Coût par jour 

1/2 41.31 15.05 -11.00 45.36 

3/4 41.31 9.55 -5.50 45.36 
Logement 
T1 bis 33 

m2 
5/6 41.31 4.05 _ 45.36 

1/2 38.13 15.16 -11.00 42.18 

3/4 38.13 9.62 -5.50 42.18 
Logement 
T1 29 m2 

5/6 38.13 4.08 _ 42.18 

1/2 34.26 15.16 -11.00 38.31 

3/4 34.26 9.62 -5.50 38.31 
Couple /  

par 
personne 

5/6 34.26 4.05 _ 38.31 

1/2 50.68 _ _ 50.68 

3/4 50.68 _ _ 50.68 - de 60 ans 

5/6 50.68 _ _ 50.68 

 
La facturation sera établie en début de mois et concernera le mois en cours 
 
Le tarif hébergement sera réduit : 

→ En cas d’hospitalisation : du montant du forfait hospitalier à partir du quatrième jour et sans 
limite de durée. 

→ En cas d’absence pour convenances personnelles : d’un montant forfaitaire fixé à 6 euros 
dès le 1er jour et sans limite de durée, sous réserve que l’établissement ait préalablement été 
informé de cette absence. 

 
Tarif invités 

� Déjeuner : 7,50 euros 
� Déjeuner dimanche et jour férié : 9.00 euros 
� Dîner : 3,50 euros 


